
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère du Développement durable 

et des Infrastructures 

 

Département de l'environnement 

Projet de règlement grand-ducal moclifiant le règlement grand-ducal modifié du 3 avril 2014 fixant 

le programme, la durée et les modalités de contrôle cle connaissances cle la formation 

professionnelle spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les 

dispositions pénales de certaines lois en matière environnementale. 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ; 

Vu la loi du 29 mars 2016 portant réorganisation de l'Administration de l'environnement ; 

Vu la loi modifiée du 27 juillet 1993 portant organisation de l'Administration des douanes et accises ; 

Vu la loi modifiée du 28 mai 2004 portant création d'une Administration de la gestion de l'eau ; 

Vu la loi modifiée du 4 septembre 2015 relative aux produits biocides ; 

Vu la loi du 31 août 2016 concernant le transfert national de déchets ; 

Vu la loi du 21 mars 2017 relative aux emballages et aux déchets d'emballages ; 

Vu les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers, de la Chambre des salariés et de 

la Chambre d'agriculture ; 

Notre Conseil d'État entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Environnement, de Notre Ministre de la Justice et de Notre 

Ministre du Travail, de l'Emploi et de l'Économie sociale et solidaire, et après délibération du 

Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons : 

Art. 

L'alinéa 2 de l'article ler  du règlement grand-ducal modifié du 3 avril 2014 fixant le programme, la 

durée et les modalités de contrôle de connaissances de la formation professionnelle spéciale 

portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales 

de certaines lois en matière environnementale, est remplacé par le texte suivant: 

« Le présent règlement concerne : 

• la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau ; 
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• la loi modifiée du 19 décembre 2008 a) relative aux piles et accumulateurs ainsi qu'aux 

déchets de piles et d'accumulateurs, b) modifiant la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la 

prévention et à la gestion des déchets ; 

• la loi du 28 juillet 2011 portant exécution et sanction de certains règlements communautaires 

relatifs aux installations contenant certains gaz à effet de serre fluorés ; 

• la loi du 11 août 2011 portant exécution et sanction du règlement (CE) n° 1005/2009 du 

Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 relatif à des substances qui 

appauvrissent la couche d'ozone; 

• la loi du 16 décembre 2011 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des 

substances chimiques ainsi que la classification, l'étiquetage et l'emballage des substances et 

mélanges chimiques ; 

• la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets ; 

• la loi du 21 juillet 2012 concernant certaines modalités d'application et la sanction du 

règlement (CE) n° 2173/2005 du Conseil du 20 décembre 2005 concernant la mise en place 

d'un régime d'autorisation FLEGT relatif aux importations de bois dans la Communauté 

européenne; 

• la loi du 21 juillet 2012 concernant certaines modalités d'application et la sanction du 

règlement (UE) n° 995/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 

établissant les obligations des opérateurs qui mettent du bois et des produits dérivés sur le 

marché ; 

• la loi du 5 juin 2014 a. concernant certaines modalités d'application et la sanction du 

règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 

concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux, b. abrogeant 

la loi du 28 mai 2009 concernant certaines modalités d'application et la sanction du 

règlement (CE) n° 689/2008 du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 concernant 

les exportations et importations de produits chimiques dangereux ; 

• la loi modifiée du 4 septembre 2015 relative aux produits biocides ; 

• la loi du 31 août 2016 concernant le transfert national de déchets ; 

• la loi du 21 mars 2017 relative aux emballages et aux déchets d'emballages.» 

Art. 2. 

L'article 3, quatrième partie, du même règlement est complété par les dispositions suivantes : 

« 

- les dispositions pénales mentionnées aux articles 10, 11 et 12 de la loi modifiée du 4 

septembre 2015 relative aux produits biocides 

- les dispositions pénales mentionnées aux articles 21, 22, 23, 24 et 25 de la loi du 31 août 2016 

concernant le transfert national de déchets 

- les dispositions pénales mentionnées aux articles 17, 18 et 19 de la loi du 21 mars 2017 

relative aux emballages et aux déchets d'emballages » 

Art. 3. 

L'article 6, alinéa 1er  du même règlement est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Toutefois, pour les agents qui ont réussi le contrôle de connaissances visé à l'article 4 pour au moins 

une des lois visées à l'article 1er, alinéa 2 du présent règlement et qui doivent être assermentés à une 

ou plusieurs lois supplémentaires, le programme de formation se limite aux dispositions pénales des 

lois supplémentaires et les agents en question sont dispensés du contrôle de connaissances dont 

question à l'article 4. » 
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Art. 4. 

Notre Ministre de l'Environnement, Notre Ministre de la Justice et Notre Ministre du Travail, de 

l'Emploi et de l'Économie sociale et solidaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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Exposé des motifs 

Le présent projet de règlement grand-ducal vise à modifier le règlement grand-ducal moclifié du 3 

avril 2014 fixant le programme, la durée et les modalités de contrôle de connaissances de la 

formation professionnelle spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi 

que sur les dispositions pénales de certaines lois en matière environnementale en ajoutant la loi 

modifiée du 4 septembre 2015 relative aux produits biocides, la loi du 31 août 2016 concernant le 

transfert national de déchets et la loi du 21 mars 2017 relative aux emballages et aux déchets 

d'emballages. 

Afin de pouvoir acquérir la qualité d'officier de police judiciaire dans le cadre des contrôles et 

constatations des infractions, lesdites législations imposent une formation professionnelle spéciale. 

Cette exigence est exécutée par le règlement précité. 

En outre, le projet a comme objectif de supprimer l'examen sur les dispositions pénales spéciales 

pour les agents déjà assermentés sur au moins une des autres lois énumérées au champ 

d'application du règlement précité. 
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Commentaire des articles 

Ad. Art. l': 

L'article sous rubrique ajoute la loi modifiée du 4 septembre 2015 relative aux produits biocides, la 

loi du 31 août 2016 concernant le transfert national de déchets et la loi du 21 mars 2017 relative aux 

emballages et aux déchets d'emballages au champ d'application du présent règlement. 

Ad. Art. 2 

L'article ajoute les dispositions pénales des trois lois nouvellement insérées au champ d'application 

du présent règlement à la quatrième partie du programme de formation. 

Ad. Art. 3 

L'objectif du présent règlement est de déterminer une formation spéciale pour les fonctionnaires 

amenés à exercer des pouvoirs de police judiciaire. Des pouvoirs de police judiciaire ne devraient pas 

être confiés à des fonctionnaires et agents qui ne sont familiarisés ni avec le droit pénal en général ni 

surtout avec la procédure pénale en particulier. Ainsi, une telle formation est indispensable. 

Or, l'essentiel est constitué par les trois premières parties de la formation, mentionnées à l'article 3. 

Ces parties expliquent de façon détaillée les droits et obligations des agents, les éléments de droit 

pénal et de procédure pénale. Les dispositions pénales spécifiques des différentes législations, 

quatrième partie de l'article 3, sont d'un côté similaires d'une loi à l'autre, et d'autre part les agents 

concernés sont de toute façon ceux qui les connaissent le mieux en raison de leur expertise dans le 

domaine. 

En pratique, il a été particulièrement difficile de trouver des formateurs, et surtout ces formateurs ne 

connaissent ni en détail les lois en question, ni savent ils mettre en place un examen concret sur ces 

matières. Cette exigence n'est partant pas praticable ; au contraire elle alourdit les démarches à faire 

et retarde les assermentations, sans présenter de réelle plus-value. 

Alors que les différentes lois exigent pour l'instant une «formation professionnelle spéciale portant 

sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales de la présente 

loi » et afin de ne pas inutilement retarder les assermentations des agents concernés, l'article sous 

rubrique propose de supprimer au moins l'examen pour les dispositions pénales spéciales des agents 

déjà assermentés sur au moins une des autres lois mentionnées à l'article 1'. 

Ad. Art. 4 

L'article comporte la formule exécutoire. 
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Texte coordonné 

Règlement grand-ducal du 3 avril 2014 fixant le programme, la durée et les modalités de contrôle 

de connaissances de la formation professionnelle spéciale portant sur la recherche et la 

constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales de certaines lois en matière 

environnementale 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau 

Vu la loi modifiée du 27 novembre 1980 ayant pour objet la création d'une Administration de 

l'environnement ; 

Vu la loi modifiée du 27 juillet 1993 portant organisation de l'Administration des douanes et 

accises ; 

Vu la loi du 28 mai 2004 portant création d'une Administration de la gestion de l'eau ; 

Vu la loi du 19 décembre 2008 relative à l'eau ; 

Vu la loi du 19 décembre 2008 a) relative aux piles et accumulateurs ainsi qu'aux déchets de piles 

et d'accumulateurs, b) modifiant la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la 

gestion des déchets ; 

Vu la loi modifiée du 5 juin 2009 portant création de l'Administration de la nature et des forêts; 

Vu la loi du 16 décembre 2011 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des 

substances chimiques ainsi que la classification, l'étiquetage et l'emballage des substances et 

mélanges chimiques ; 

Vu la loi du 21 mars 2012 relative aux déchets ; 

Vu la loi du 21 juillet 2012 concernant certaines modalités d'application et la sanction du 

règlement (CE) n° 2173/2005 du Conseil du 20 décembre 2005 concernant la mise en place d'un 

régime d'autorisation FLEGT relatif aux importations de bois dans la Communauté européenne, 

Vu la loi du 21 juillet 2012 concernant certaines modalités d'application et la sanction du 

règlement (UE) n° 995/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 établissant les 

obligations des opérateurs qui mettent du bois et des produits dérivés sur le marché, 

Vu l'avis de la Chambre de commerce ; 

Les avis de la Chambre des métiers et de la Chambre d'agriculture ayant été demandés ; 

Notre Conseil d'État entendu ; 
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Sur le rapport de Notre Ministre de l'Environnement, de Notre Ministre de la Justice et de Notre 

Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil; 

Arrêtons: 

Art. 1en. Le présent règlement fixe le programme, la durée et les modalités de contrôle des 

connaissances de la formation professionnelle spéciale des fonctionnaires de l'Administration des 

douanes et accises, de l'Administration de l'environnement, de l'Administration de la gestion de l'eau 

et de l'Administration de la nature et des forêts en vue de satisfaire aux conditions d'attribution de la 

qualité d'officier de police judiciaire pour la constatation et la recherche des infractions à certaines 

lois dont ils acquièrent connaissance dans l'exercice de leurs fonctions. 

Le présent règlement concerne 
la loi du 19 décembre 2008  rclative  à l'eau;  
la loi du 19 décembre  2008 a) relative aux  piles et accumulateurs ainsi qu'aux déchets 

 

. " . 	. 
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prévention et  à la gestion des déchets;  

  

- -- • - 
des substances chimiques ainsi que  la classification, l'étiquetage et l'emballage des 
substances  et mélanges chimiques;  
la loi du 21 mars  2012 relative aux déchets; 
la loi du 21 juillet 2012 concernant certaines modalités d'application et  la sanction  du 
règlement  (CE) n°  2173/2005 du Conseil  du 20 décembre  2005 concernant  la mise en 
place d'un régime d'autorisation  FLEGT relatif aux importations  de bois dans  la 
Communauté européenne; et 
la loi du 21 juillet 2012 concernant certaines  modalités d'application et  la sanction  du 
règlement  (UE) n°  995/2010 du Parlement européen et  du Conseil  du 20 octobre  2010 
établissant les obligations des opérateurs  qui mettent  du bois et des produits  dérivés  
.sur  le marché. 

(rgd du XXX) 

« Le présent règlement concerne : 

• la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau ; 

• la loi modifiée du 19 décembre 2008 a) relative aux piles et accumulateurs ainsi qu'aux 

déchets de piles et d'accumulateurs, b) modifiant la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la 

prévention et à la gestion des déchets ; 

• la loi du 28 juillet 2011 portant exécution et sanction de certains règlements 

communautaires relatifs aux installations contenant certains gaz à effet de serre fluorés ; 

• la loi du 11 août 2011 portant exécution et sanction du règlement (CE) n° 1005/2009 du 

Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 relatif à des substances qui 

appauvrissent la couche d'ozone; 

• la loi du 16 décembre 2011 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des 

substances chimiques ainsi que la classification, l'étiquetage et l'emballage des substances et 

mélanges chimiques ; 

• la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets ; 
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• la loi du 21 juillet 2012 concernant certaines modalités d'application et la sanction du 

règlement (CE) n° 2173/2005 du Conseil du 20 décembre 2005 concernant la mise en place 

d'un régime d'autorisation FLEGT relatif aux importations de bois dans la Communauté 

européenne; 

• la loi du 21 juillet 2012 concernant certaines modalités d'application et la sanction du 

règlement (UE) 	995/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 

établissant les obligations des opérateurs qui mettent du bois et des produits dérivés sur le 

marché ; 

• la loi du 5 juin 2014 a. concernant certaines modalités d'application et la sanction du 

règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 

concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux, b. abrogeant 

la loi du 28 mai 2009 concernant certaines modalités d'application et la sanction du 

règlement (CE) n° 689/2008 du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 

concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux ; 

• la loi modifiée du 4 septembre 2015 relative aux produits biocides ; 

• la loi du 31 août 2016 concernant le transfert national de déchets ; 

• la loi du 21 mars 2017 relative aux emballages et aux déchets d'emballages.» 

Art. 2. La formation des agents est organisée par l'Institut national d'administration publique 

dénommé ci-après «l'Institut», dans le cadre de la formation continue des agents de l'Etat, selon les 

besoins de l'Administration des douanes et accises, de l'Administration de l'environnement, de 

l'Administration de la gestion de l'eau et de l'Administration de la nature et des forêts. 

Art. 3. Le programme de formation professionnelle spéciale des fonctionnaires chargés de la 

recherche et de la constatation des infractions aux titres des lois mentionnées à l'article 1er,alinéa 2 

ainsi qu'aux règlements grand-ducaux pris en leur exécution et le nombre des heures y afférents sont 

fixés comme suit: 

Première partie : 

(2 heures) 

organisation judiciaire; 

fonctionnement du Parquet — acheminement des dossiers; 

la fonction de juge d'instruction et la saisine d'instruction; 

- la saisine des juridictions de jugement et le déroulement des audiences; 

- la recherche et la constatation des infractions. 

- droits et obligations de l'officier de police judiciaire; 

- 	valeur probante. 

- constatations des infractions; 

- 	flagrant délit; 

- ordonnance de perquisition et de saisie. 

Deuxième partie : 

(2 heures) 

Troisième partie : 

(2 heures) 

Quatrième partie : 	- 	examen des lois sur lesquelles les agents vont être assermentés et 

lesquelles leur attribuent des pouvoirs étendus: 

(2 heures) 

- les dispositions pénales mentionnées à l'article 61 de la loi du 19 

décembre 2008 relative à l'eau; 
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la loi du 19 décembre 2008 a) relative aux piles et accumulateurs ainsi 

qu'aux déchets de piles et d'accumulateurs, b) modifiant la loi modifiée 

du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion des déchets; 

- les dispositions pénales mentionnées au chapitre II de la loi du 16 

décembre 2011 concernant l'enregistrement, l'évaluation et 

l'autorisation des substances chimiques ainsi que la classification, 

l'étiquetage et l'emballage des substances et mélanges chimiques; 

- les dispositions pénales mentionnées au chapitre VII de la loi du 21 mars 

2012 relative aux déchets; 
les dispositions pénales mentionnées aux articles 3, 4 et 5 de la loi du 21 

juillet 2012 concernant certaines modalités d'application et la sanction 

du règlement (CE) n° 2173/2005 du Conseil du 20 décembre 2005 

concernant la mise en place d'un régime d'autorisation FLEGT relatif aux 

importations de bois dans la Communauté européenne; 

les dispositions pénales mentionnées aux articles 3, 4 et 5 de la loi du 21 

juillet 2012 concernant certaines modalités d'application et la sanction 

du règlement (UE) n° 995/2010 du Parlement européen et du Conseil du 

20 octobre 2010 établissant les obligations des opérateurs qui mettent 

du bois et des produits dérivés sur le marché. 

(rgd du XXXX) 

les dispositions pénales mentionnées aux articles 10, 11 et 12 de la loi 

modifiée du 4 septembre 2015 relative aux produits biocides 

les dispositions pénales mentionnées aux articles 21, 22, 23, 24 et 25 de 

la loi du 31 août 2016 concernant le transfert national de déchets 

les dispositions pénales mentionnées aux articles 17, 18 et 19 de la loi du 

21 mars 2017 relative aux emballages et aux déchets d'emballages » 

Les éléments de programme de la quatrième partie ne sont enseignés qu'aux fonctionnaires à 

assermenter à la loi correspondante. 

Art. 4. Le contrôle de connaissances se fait à l'issue de la formation prévue à l'article 3 et est organisé 

par l'Institut. 

Le contrôle de connaissances de fin de formation est organisé dans les trois mois qui suivent la fin de 

la période de l'organisation des cours. II comporte une épreuve écrite dont le maximum des points à 

attribuer s'élève à soixante points. 

Si la note attribuée au candidat s'élève au moins à 30 sur 60 points, le candidat est considéré avoir 

réussi la formation et est admis à prêter le serment prévu par la loi correspondante. 

Art. 5. En cas d'échec, le candidat peut se représenter au prochain contrôle de connaissances 

organisé par l'Institut. 

Le candidat est libre de participer de nouveau à la formation prévue à l'article 2. 

Si la note attribuée au candidat s'élève au moins à 30 sur 60 points, le candidat est considéré avoir 

réussi la formation et est admis à prêter le serment prévu par la loi correspondante. 

Art. 6. 
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unc ou plusicurs lois supplenactataircs, lc pregram-m-c 4c formation ct 1c ee4trêlc 4c connaissances se 

limitc aux dispositions pénalcs dcs lois supplémentaircs. 

(rgd du XXXX) 

« Toutefois, pour les agents qui ont réussi le contrôle de connaissances visé à l'article 4 pour au 

moins une des lois visées à l'article 1er, alinéa 2 du présent règlement et qui doivent être assermentés 

à une ou plusieurs lois supplémentaires, le programme de formation se limite aux dispositions 

pénales des lois supplémentaires et les agents en question sont dispensés du contrôle de 

connaissances dont question à l'article 4. » 

Les agents qui, au moment de l'entrée en vigueur du présent règlement ont déjà suivi une formation 

correspondant au programme mentionné à l'article 3, organisée ou reconnue par l'Institut, et qui ont 

déjà prêté serment en vertu de la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion 

des déchets ou de la loi du 16 décembre 2011 concernant l'enregistrement, l'évaluation et 

l'autorisation des substances chimiques ainsi que la classification, l'étiquetage et l'emballage des 

substances et mélanges chimiques sont de plein droit dispensés de la première, deuxième et 

troisième parties de la formation mentionnée à l'article 3 et du contrôle de connaissances prévu à 

l'article 4 en ce qui concerne ces trois parties. 

Art. 7. Notre Ministre de l'Environnement, Notre Ministre de la Justice et Notre Ministre des 

Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera 

publié au Mémorial. 
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